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Adolescents difficiles,Adolescents difficiles,
approche psychopathologique et éducativeapproche psychopathologique et éducative

ResponsablesResponsables  : : Professeur David Cohen et Professeur émérite Philippe JeammetProfesseur David Cohen et Professeur émérite Philippe Jeammet

Public et prérequisPublic et prérequis
Professionnels intervenant auprès d’adolescents dans les domaines :
-  de  la  santé :  psychiatres,  pédiatres,  médecins,  psychologues,
infirmiers, personnels des établissements  médico-sociaux…
-  du  champ  social :  assistants  de  service  social,  éducateurs,
personnels des services d’aide sociale à l’enfance, professionnels ou
bénévoles des associations caritatives
-  de  la  politique  de  la  ville  et  de  l’insertion :  personnels  des
missions  locales,  des  points  informations  jeunesse,  de  l’animation
sociale, périscolaire, culturelle et sportive
-  de  l’Education  nationale :  responsables  d’établissement,
conseillers  principaux  d’éducation,  personnels  intervenant  dans  les
dispositifs  relais,  enseignants  (notamment  auprès  de  mineurs
détenus), personnels sociaux et de santé
- de la justice : magistrats, avocats, personnels de la P.J.J. (secteur
public  et  secteur  associatif  habilité),  de l’administration pénitentiaire
intervenant en quartiers mineurs ou établissements pénitentiaires pour
mineurs
-  de  la  police  et  de  la  gendarmerie :  policiers  des  brigades  de
protection de la famille, de sûreté urbaine, des services de prévention,
gendarmes des brigades de prévention de la délinquance juvénile, des
unités périurbaines  très sensibles,  formateurs  des  fonctionnaires  de
police et de gendarmerie.

ObjectifsObjectifs
.  Informer  les  professionnels sur  l’état  actuel  des
connaissances  psychologiques,  psychopathologiques,
sociales,  pédagogiques  et  juridiques,  nécessaires  à  la
compréhension  des  adolescents  difficiles  et  de  leur
environnement.
.  Faciliter  la  communication et  la  connaissance  mutuelle
entre  des  acteurs  de  cultures  institutionnelles  et
professionnelles différentes.
.  Développer la  capacité des différents acteurs à coopérer
dans leurs interventions auprès des adolescents.
. Mettre en commun et analyser les expériences significatives
développées par les différents secteurs concernés.

ContenusContenus
Le  contenu  central  du  DU,  est  la  psychopathologie  des
adolescents complété  par  des apports en sciences humaines
(psychologie,  sociologie,  sciences de l’éducation,  droit…) des
exemples de pratique et de travail en réseau.

trois grands axes
• Les adolescents aujourd’hui
• Les difficultés et les troubles des adolescents
•• Les pratiques professionnellesLes pratiques professionnelles

OrganisationOrganisation
La  formation  est  organisée  en  9  sessions  de  deux  jours
consécutifs par mois, un mardi de 9h à 18h et un mercredi de
9h à 17h. Elle est dispensée sous forme de conférences, de
tables  rondes,  de  témoignages  et  d’ateliers  d’analyse  de
situations et  d’échange de pratiques.

CalendrierCalendrier
du 18 Octobre 2016 au 21 juin 2017

dates
18 et 19 octobre 2016 - 15 et 16 novembre 2016
13 et 14 décembre 2016 – 17 et 18 janvier 2017
21 et 22 février 2017 – 21 et 22 mars 2017
25 et 26 avril 2017 – 16 et 17 mai 2017 

             20 et 21 juin 2017

soutenance du mémoire devant jurys : 
19, 20 et 22 septembre 2017.

Lieu de la formation
Ministère de l’Intérieur, Amphithéâtre Lumière,  40 avenue des
Terroirs de France, 75012 Paris.   Métro ligne 14, station Cour
Saint Emilion.

ValidationValidation
Diplôme d’Université

TarifTarif  ::  - prise en charge institutionnelle- prise en charge institutionnelle  :: 1350 €
  - prise en charge individuelle 850 €
  -  tarif étudiant 450 €

Renseignements
Dominique Brossier : 06 87 22 85 55
Claude Corlier : 07 86 00 33 29
Isabelle Mazel : 06 87 45 86 42
dominique.brossier@justice.gouv.frdominique.brossier@justice.gouv.fr
du_adosdifficiles.upmc@yahoo.frdu_adosdifficiles.upmc@yahoo.fr

Inscriptions : voir au dos 

mailto:du_adosdifficiles.upmc@yahoo.fr


Inscriptions

Secteurs : Santé, Social, Médico-social, Educatif

Adresser curriculum vitae et lettre de motivation à 
dominique.brossier@justice.gouv.fr    ou  du_adosdifficiles.upmc@yahoo.fr

Secteur Justice

Adresser  curriculum  vitae  et  lettre  de  motivation  par  voie
hiérarchique 

Protection Judiciaire de la Jeunesse
 Candidats Ile de France

DIR PJJ Ile de France
Esther Klibaner
21-23 rue Miollis 75015 Paris
tél : 01 49 29 28 82
esther.klibaner@justice.fr 
  et        formation.dirpjj-idf-om@justice.fr

 Candidats hors Ile de France
DIR PJJ du lieu d'exercice

Administration Pénitentiaire
DAP, bureau du recrutement et de la formation des
personnels ME4
Franck Mainas
13 place Vendôme - 75042 Paris cedex 01
tél : 01 70 22 82 92
franck.mainas@justice.gouv.fr 

Ecole Nationale de la Magistrature
Sous-direction de la formation continue
Patricia Dezaire
8, rue Chanoinesse – 75004 Paris
tél : 01 44 41 88 20
patricia.dezaire@justice.fr 

Secteur Education nationale

Adresser  curriculum  vitae  et  lettre  de  motivation  par  voie
hiérarchique 

Rectorat de Paris
DAFOR
Isabelle Cordier
94, avenue Gambetta – 75984 Paris cedex 20
tél : 01 44 62 47 13
isabelle.cordier@ac-paris.fr

Date limite de dépôt des candidatures : 17 juin 2016

Rectorat de Créteil
DAFPEN Ingénierie
Laurent Grange
4, rue Georges Enesco – 94010 Créteil cedex
tél : 01 57 02 62 15
laurent.grange@ac-creteil.fr 

Date limite de dépôt des candidatures : 20 juin 2016

Rectorat de Versailles
DAFPA
Françoise David
3, bd de Lesseps – 78017 Versailles cedex
tél : 01 30 83 45 99

              francoise.david@ac-versailles.fr

Date limite de dépôt des candidatures : 20 mai 2016

Secteur Gendarmerie

Direction générale 
Gendarmerie nationale
Direction des personnels militaires de la gendarmerie
nationale

Sous-direction des compétences
Bureau de la formation
4, rue Claude Bernard – CS 60003
92136 Issy-Les-Moulineaux
tél : 01 84 22 25 15

Candidatures soumises à un appel à volontaires 
en interne

Secteur Police

Direction  des  ressources  et  des  compétences  de  la
police nationale

             Sous Direction de la Formation 
et du Développement des Compétences
Division de la formation des personnels actifs

             27, cours des Petites Ecuries / bâtiment du Haras
77185 LOGNES
tél : 01 60 37 12 46 / 01 60 37 14 99
samuel.carteau@interieur.gouv.fr
pierre.strullu@interieur.gouv.fr

Date limite de dépôt des candidatures : 24 juin 2016
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